
Délégué Municipal : Monsieur Olivier MAYOR 
 
Nyon, le 8 juin 2009 
 
 
 
 
 

 

PRÉAVIS N° 117 
AU CONSEIL COMMUNAL 

Collaboration UEFA - Ville de Nyon pour la 
gestion du Centre sportif de Colovray 
Octroi d'un droit de superficie distinct et permanent en 
faveur de l'Union européenne de football association. 
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Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
 
1. Introduction 
 
Depuis quelques mois la Municipalité et la présidence de l'UEFA ont eu plusieurs rencontres 
pour évaluer les possibilités de renforcer la collaboration entre l'association faîtière du football 
européen et la Ville de Nyon. Il a été convenu d'envisager une formule innovante qui permette 
de renforcer le rôle de Nyon comme capitale européenne du football en amenant davantage 
d'événements sportifs à Nyon tout en préservant, voire en dynamisant le potentiel des sociétés 
sportives utilisatrices actuelles du site de Colovray.  
 
Le Président de l'UEFA, souhaite intensifier son implication dans la vie sportive de Nyon et, par 
l'adjonction du Centre sportif de Colovray, ajouter une dimension sportive à la maison du 
football européen.  
 
La Municipalité, outre un encrage plus marqué de l'UEFA et un gain d'image, souhaite que cette 
collaboration renforce et développe la politique sportive de la Ville tout en permettant un 
redéploiement des ressources financières à disposition pour le sport en corrélation avec la 
croissance de la commune. 
 
Les parties se sont entendues pour le maintien et le développement des activités publiques et 
associatives actuelles, ainsi que pour le développement de nouvelles activités à caractère 
international. 
 
2. Projet 

2.1. Genèse et négociation du projet 

En juin 2008, quelques jours après la finale de la coupe européenne des filles U17 organisée 
par l'UEFA à Nyon, le Président et le Directeur des services de l'UEFA faisaient part à la 
Municipalité d'une idée de collaboration renforcée avec la Ville sur le site de Colovray. 
 
En juillet 2008, la Municipalité a décidé d'entrer en matière sur cette proposition et s'est 
prononcée sur un cadre de négociation précis. 
 
Dès lors, de nombreuses séances ont été menées avec l'ensemble des services concernés 
(Sports, Bâtiments et domaines, Espaces verts et forêts, R&RH, Finances, Office juridique, etc.) 
dans différents groupes techniques réunissant la Ville de Nyon et l'UEFA. Elles ont permis de 
préciser les divers éléments d'une collaboration future dans le cadre fixé par la Municipalité.  
 

2.2. Eléments de la collaboration 

La négociation a abouti aux conditions de la collaboration suivantes : 
 
2.2.1 Forme juridique 
 
a) Droit de superficie 
 
Après examen, la forme juridique la plus adéquate pour que l'UEFA puisse gérer 
convenablement l'ensemble du Centre sportif de Colovray est celle d'un droit de superficie que 
lui accorderait la Commune. Ce droit peut être concédé pour une durée maximale de 100 ans. 
Les deux parties se sont accordées sur une durée de 49 ans. 
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En raison des investissements prévus par l'UEFA pour les améliorations du stade, le droit de 
superficie est mieux adapté qu'un bail à long terme qui avait également été imaginé dans un 
premier temps.  
 
A la fin de la durée du droit de superficie, celui-ci expire automatiquement. Il n'est pas possible 
de prévoir un renouvellement anticipé, mais les parties peuvent à son échéance convenir d'une 
nouvelle durée. 
 
Dans l'exercice de ce droit de superficie, l'UEFA s'engage à : 
• Planifier et assumer la gestion administrative et sportive du centre ; 
• Planifier et assumer l'ensemble des coûts d'exploitation, notamment la réfection et l'entretien 

des bâtiments et des installations sportives de manière équivalente à la pratique communale 
en vigueur ; 

• Assumer la mise en conformité du terrain principal par rapport aux normes et aux exigences 
de la Swiss Football League (SFL) pour la Challenge League (ChL) ; 

• Financer et effectuer, à court terme, la construction d'un terrain synthétique supplémentaire ; 
• Garantir le niveau général du service sportif donné aux utilisateurs du centre. 
 
Le droit de superficie n'étant valable qu'en la forme authentique il a été fait appel à un notaire 
pour établir l'acte constitutif et inscrire la servitude (voir en annexe). Les conditions d'exercice 
de la servitude et sa durée de 49 ans y figurent. D'entente entre les parties, l'acte authentique 
prévoit que le droit de superficie ne pourra pas être cédé à un tiers et qu'il n'est pas prévu de 
droit de préemption. 
 
Ce droit de superficie sera à charge des parcelles 1181 et 5119 de Nyon et à concurrence 
d’une surface d’environ 106’186 m2 (cent six mille cent huitante-six mètres carrés) selon le plan 
annexé, telle que figurée sous chiffre III, lettre C, de la convention du DDP. Il y aura lieu de 
décadastrer le DP 56 situé entre la parcelle 1181 (le stade et le centre sportif) et la parcelle 
5119 (la zone en terrain agricole) et de le rattacher à la parcelle. 
 
L'UEFA assumera l'ensemble des coûts de fonctionnement du centre (correspondant à un 
montant de CHF 854'117.- pour la Ville de Nyon selon les comptes 2008). Tenant compte des 
buts poursuivis, qui comprennent prioritairement une activité d'intérêt public et de l'économie 
substantielle réalisée par la Ville, il est proposé que le droit de superficie soit concédé à l'UEFA 
pour 1 franc symbolique. Pour les mêmes raisons, au terme de la pleine durée du droit de 
superficie, l'UEFA cèderait à la Commune les bâtiments (y compris les éventuelles nouvelles 
constructions) pour 1 franc symbolique. 
 
Légalement, un droit de retour anticipé existe si de justes motifs peuvent être invoqués par l'une 
ou l'autre des parties. Les parties peuvent en outre prévoir d'autres motifs. L'UEFA s'engage à 
ne pas exercer, et la Commune à ne pas invoquer, ce droit de retour durant les cinq premières 
années. En cas d'exercice du droit de retour anticipé par la Commune, après ce délai de cinq 
ans, les parties se sont entendues sur un taux d'amortissement des constructions de 2.5 % par 
année (amortissement sur 40 ans). 
 
Pour toutes les questions non résolues, les parties ont prévu d'instaurer une commission 
d'arbitrage paritaire. 
 
b) Convention sous seing privé 
 
En dehors du droit de superficie, la Commune et l'UEFA ont réglé par convention toutes les 
autres questions qui sont abordées ci-après. Cette convention règle les détails 
des engagements des parties et la manière dont elles entendent fonctionner. Les parties se 
rencontreront au moins deux fois par année afin de passer en revue les divers aspects de leur 
collaboration. 



NYON · PRÉAVIS N° 117 AU CONSEIL COMMUNAL 

Page 4 
T:\Conseil communal\Préavis\2006-2011\N° 117 - CollaborationUefaColovray.doc 

2.2.2 Restaurant de Colovray 

Actuellement, le locataire du restaurant est au bénéfice d'un bail renouvelable d'année en 
année. La résiliation est possible pour le 31 décembre de chaque année moyennant un délai de 
6 mois. Ce bail unique couvre le restaurant de Colovray et celui de la piscine. 
 
En l'état, l'UEFA souhaite maintenir l'activité du locataire. Elle s'engage à conserver l'accès du 
restaurant au public. Elle désire également proposer à son personnel une restauration 
équivalente à celle de son siège et lui garantir des places au restaurant pour le repas de midi. 
 
En raison de la future séparation entre les restaurants de la piscine et de Colovray, 
la Commune devra formellement résilier le bail unique. Cette résiliation devra avoir lieu avant le 
30 juin prochain dernier délai. Dans la mesure où le locataire reste le même, une entente avec 
ce dernier est envisageable sans passer par la résiliation. 
 
Deux baux séparés seront établis, l'un pour la piscine et l'autre pour Colovray. Ce deuxième bail 
en vertu du droit de superficie sera repris par l'UEFA qui se substituera à la Commune en tant 
que bailleur. 

2.2.3 Personnel communal 

Le Centre de Colovray est entretenu par le Service des bâtiments et domaines (concierges 3.5 
EPT) et par le Service des espaces verts et forêts. 
 
Les prestations du Service des espaces verts et forêts seront maintenues et facturées à l'UEFA. 
Un contrat de prestation pour une durée initiale de cinq ans sera établi. Il sera tacitement 
reconductible sauf dénonciation un an avant l'échéance. 
 
Les prestations liées à l'entretien des locaux et dévolues au Service des bâtiments et domaines 
seront également maintenues et facturées à l'UEFA. 
 
Au moment du transfert de la gestion du centre à l'UEFA, il est prévu de maintenir la totalité 
des postes de travail (concierges 3,5 EPT) sur le site, leur gestion opérationnelle étant toutefois 
entièrement reprise par l'UEFA. 
 
Ainsi, à l'exception de leur subordination hiérarchique, qui sera déléguée à l'UEFA, 
les concierges de Colovray conserveront sans modification leur statut dans la fonction publique. 
 
Au terme d'une période d'essai, les parties feront un bilan de la situation et d'un commun 
accord décideront de la suite qui sera donnée à cette délégation de compétence. Dans ce 
cadre, la Municipalité entend notamment se réserver le droit de réaffecter une partie des 
collaborateurs concernés sur d'autres sites. Il est garanti qu'aucun licenciement n'aura lieu hors 
du cadre défini par le statut de fonctionnaire du fait du transfert de la gestion du centre à 
l'UEFA. 

2.2.4 Locaux de l'Office des sports 

L'Office des sports déménagera début 2010 et ses actuels locaux seront repris par l'UEFA pour 
y placer les deux gestionnaires du site sportif prévu par l'UEFA. Le Chef de service, le 
secrétariat et les bureaux de l'Office des sports seront relogés dans des locaux plus centrés, 
divers locaux étant à l'étude qui tiennent compte des rocades à venir dans l'administration 
communale.  
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2.2.5 Améliorations du stade projetées 

En dehors de la procédure proprement dite de demande d'autorisation, l'UEFA associera la 
Commune, par le biais de son Service des bâtiments et domaines, d'une manière continue aux 
projets d'améliorations qui seraient menés sur la parcelle. 

2.2.6 Programme d'occupation du centre sportif 

La Municipalité a d'emblée fait part de l'importance qu'elle attachait à la vocation 
pluridisciplinaire de ce centre sportif afin que l'ensemble des utilisateurs actuels puissent être 
gagnants dans ce projet.  
 
L'UEFA est tout à fait consciente que l'utilisation des infrastructures actuelles, notamment par 
trois sociétés (Stade Nyonnais, COVA et Rugby), doit être maintenue et développée. 
Elle estime qu'il est tout à fait possible de faire coexister les utilisateurs réguliers du Centre de 
Colovray et les activités propres à l'UEFA (séminaires, cours, compétitions).  
 
Les parties ont pu examiner les questions de planification sportive. L'UEFA souhaite bénéficier 
de l'expérience du Chef de l'Office des sports en ce domaine pendant les premiers mois de 
gestion du centre et faire appel à ses services. L'UEFA s'engage par ailleurs à intégrer dans le 
programme d'occupation les aléas des championnats. 
 
Il sera notamment possible de développer efficacement la planification sportive actuelle par 
la construction d'un terrain supplémentaire (synthétique). 
 
Une collaboration concernant la planification globale sera de surcroît instaurée une fois l'an 
avec l'Office des sports. 

2.2.7 Travaux en cours 

Les travaux de réfection de l'anneau d'athlétisme sont actuellement menés à bien par 
la Commune et seront terminés avant la remise de la gestion du centre à l'UEFA. 
 
Les mesures complémentaires pour la mise en conformité définitive (ChL) du terrain de 
compétition (2e partie) seront effectuées par l'UEFA. 

2.3. Risques et opportunités du projet 

Pour évaluer les risques éventuels que prend la Ville de Nyon dans le cadre d'une telle 
collaboration, il faut d'abord comprendre quels sont les motivations et intérêts de notre 
partenaire. 
 
Il y a d'abord la responsabilité sociale de cette fédération envers sa commune d'implantation, 
que la Ville de Nyon apprécie déjà par le biais de la Fondation pour le développement du sport 
dont beaucoup de clubs et sportifs individuels ont profité ces dernière années. Rappelons que 
ce sont aussi des contre-parties voulues au niveau fédéral en compensation d'une 
défiscalisation pour toutes les fédérations sportives sur territoire suisse. 
 
Ensuite, il y a la volonté du Président de l'UEFA de développer un volet sportif d'une maison du 
football européen. Concrètement l'UEFA souhaite y organiser des formations d'arbitres, des 
séminaires et des manifestations à caractère international (comme des finales de jeunes). Ces 
activités sont complémentaires à l'exploitation actuelle du site sportif à des périodes 
actuellement inexploitées par les sociétés sportives. En tenant compte de ces éléments, la 
Municipalité estime que les risques liés à ce changement de mode d'exploitation sont extrêment 
faibles, voire nuls. Au chapitre des opportunités, on peut relever, en plus des substantielles 
économies réalisées, de nombreux avantages pour la Ville de Nyon. Les événements sportifs 
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imaginés par l'UEFA vont engendrer des retombées très intéressantes pour l'image et la 
notoriété de la Ville de Nyon, le tourisme et l'économie régionale. De plus, un tel accord 
contribuera fortement à un ancrage à la fois pérenne et solide de l'UEFA dans notre ville.   
 
 
3. Incidences financières 
 
L’UEFA assumera les coûts de fonctionnement du Centre (correspondant à un montant de CHF 
854'117.- pour la Ville de Nyon selon les comptes 2008). En plus de l’économie substantielle 
réalisée par la Ville sur ses charges de fonctionnement, il faut relever les investissements pour 
le futur terrain synthétique et la mise aux normes du stade selon les exigences de la SFL (Swiss 
Football League), qui n’incomberont pas non plus à la Commune. Ces économies ouvrent la 
possibilité à un redéploiement des moyens pour la politique du sport, notamment avec le projet 
de complexe multisports.  
 
 
4. Aspects du développement durable 

4.1. Dimension économique 

Dans le contexte économique actuel et dans la phase délicate que traversent les finances 
communales, il y a lieu d'inventer de nouvelles formules pour le financement des activités 
sportives de notre ville. Ce mode de collaboration innovant est une opportunité exceptionnelle 
pour une collectivité publique.  

4.2. Dimension sociale 

Il y a d'une part, un centre sportif qui va être rénové et amélioré avec une augmentation des 
possibilités d'utilisation pour le public et les sociétés sportives et, d'autre part, des événements 
organisés par l'UEFA qui ajouteront un élément de motivation pour la jeunesse de pratiquer un 
sport.  

4.3. Dimension environnementale 

Une utilisation plus rationnelle des installations et une concentration des activités en véritable 
pôle sportif à l'entrée ouest de la ville permettra une utilisation optimale du sol et d'envisager, 
avec la création d'un complexe multisports un développement des moyens de transports publics 
et de la mobilité douce.   
 
 
5. Conclusion 
 
Il s'agit d'une opportunité exceptionnelle pour la Ville de Nyon, d'innover sous la forme d'un 
partenariat public privé qui permet de dynamiser le Centre sportif de Colovray tout en réduisant 
les coûts pour la Commune. 
 
La vision convergente de la Municipalité et de l'UEFA sur les objectifs poursuivis et sur les 
moyens à mettre en œuvre, ont permis d'aboutir à cet accord extrêmement favorable pour 
toutes les parties. 
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Au vu de ce qui précède, la Municipalité vous demande, Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs les Conseillers, de prendre la décision suivante : 

 
Le Conseil communal de Nyon 
 
vu le préavis N° 117 relatif à la Collaboration UEFA - Ville de Nyon pour la gestion 

du Centre sportif de Colovray, 
 
ouï le rapport de la commission chargée de l'étude de cet objet, 
 
attendu que ledit objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour, 
 
décide : 
 
1. d'autoriser la Municipalité à signer une convention octroyant un droit de superficie distinct et 

permanent sur les parcelles n°1181 et n°5119, propriété de la Commune de Nyon, à 
concurrence d’une surface d’environ 106’186 m2, en faveur de l'Union européenne de 
football association (UEFA). 

 
2. d'autoriser la Municipalité à signer une convention sous seing privé réglant les détails 

d'application du droit distinct et permanent, avec l'Union européenne de football association 
(UEFA). 

 
Ainsi adopté par la Municipalité dans sa séance du 8 juin 2009 pour être soumis à l'approbation 
du Conseil communal. 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ 
 
 Le Syndic :  La Secrétaire : 
 
 
  ls    ls 
 
 D. Rossellat  S. Huber 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes : 
Constitution de droit distinct et permanent 
Convention 
Plan 






























